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      Revue de la presse arménienne du 19 mai 2012 
I. Politique intérieure  
 
1. Le CNA face à une friction/ Sans surprise, l’un des 18 partis regroupés au sein du Congrès national arménien, République, a fait 
défection, le 18 mai, alors que son dirigeant, Aram Sarkissian, N°3 de la liste du CNA avait renoncé à son siège à l’AN quelques jours 
auparavant. Le parti a évoqué des « divergences de stratégie et de tactique » avec CNA sur les moyens de faire face aux défis 
intérieurs et extérieurs de l’Arménie. Le parti République estime qu’avec le temps, ces divergences ne peuvent, selon lui, que 
s’approfondir, mais se dit toutefois prêt à coopérer avec les forces politiques qui souhaitent réellement renverser le régime. Le CNA a 
regretté cette défection, tout en souhaitant au parti République « bonne chance ». 
 Par ailleurs, les quotidiens relèvent que le même jour, une deuxième formation politique, le Parti Libéral d’Arménie dirigé 
par Hovhannès Hovhannissian, a qualifié inopportune son alliance avec le CNA, indiquant qu’après les succès de 2008 et 2009, les 
actions de l’alliance sont devenues passives, voire illisibles. Le parti a pris sa décision dès que le CNA a accepté les mandats 
parlementaires.  
 Aravot n’exclut pas qu’un troisième parti, le parti Conservateur, quitte prochainement les rangs du CNA. 
 News.am rapporte l’avis du politologue du Caucasus Institute, Sergueï Minassian, selon lequel la défection des deux [petits] 
partis ne saurait être considérée comme le début de la fin du CNA, qui, ayant obtenu sept mandats parlementaires, constitue la 
principale force d’opposition pour les cinq ans à venir. Ces deux partis, plus radicaux dans leurs approches et davantage en faveur de 
manifestations de rue, ont mal vécu la décision de Levon ter Petrossian de continuer la lutte au sein de l’AN. C’est un CNA regroupé 
autour de son Chef charismatique, plutôt qu’une alliance, qui émerge des législatives.  
 Les quotidiens notent par ailleurs que, comme annoncé, le CNA a saisi la Cour constitutionnelle, le 18 mai, pour faire annuler 
les résultats du scrutin du 6 mai. Levon Zourabian, coordinateur du Congrès, a observé que l’alliance ne nourrit pas l’espoir de voir 
son objectif atteint, la Cour constitutionnelle étant « un appendice des autorités », mais estime nécessaire de saisir cette instance, 
puisqu’un « crime sans précédent par le volume des fraudes a eu lieu en Arménie ». D’après les calculs du CNA, le parti vainqueur se 
serait assuré 700 000 voix de plus par le biais de votes multiples. / Hayots Achkhar, Azg, Hayastani Hanrapetoutioun, Haykakan 
Jamanak, Aravot   
 
2. Arménie prospère réclame-t-il le poste de Président de l’AN et de vice-PM ?/ 168 Jam affirme avoir été informé que le parti de 
Gaguik Tsaroukian aurait réclamé, en échange de son ralliement à la coalition gouvernementale et de son soutien à la candidature de 
Serge Sarkissian aux élections présidentielles de 2013, les postes de Président de l’AN et de vice-PM.    
Hayots Achkhar, Azg, Hayastani Hanrapetoutioun et 168 Jam relayent les propos du vice-Président du parti Républicain, Galoust 
Sahakian, selon lequel les partis représentés au sein de la coalition doivent nécessairement soutenir la candidature de S. Sarkissian aux 
élections présidentielles. La coalition n’aurait aucun sens si l’un de ses membres fait campagne pour un candidat autre que Serge 
Sarkissian.     
 
3. La première session de la nouvelle AN aura lieu le 31 mai à 10h/ En vertu de la Constitution, le chef de l’Etat et le Catholicos 
peuvent assister à la session inaugurale de l’AN et lui adresser un message. Ce jour même le gouvernement doit présenter sa 
démission. /Rapporté par l’ensemble de la presse   
 
4. Selon l’Ambassadeur américain, les élections en Arménie ont marqué un progrès/ Dans un entretien à RFE/RL,  
l’Ambassadeur américain, John Heffern, a noté que les dernières élections législatives en Arménie sont un grand pas vers la 
démocratisation du système politique du pays. « Nous avons suivi attentivement et de très près les élections et nous pensons que 
beaucoup de progrès ont été fait dans plusieurs domaines : l’accès aux médias était meilleur, les bureaux de vote étaient organisés 
afin de garantir la transparence des résultats des élections, les membres des commissions électorales étaient bien formés, des caméras 
étaient installées dans les bureaux ». Il a néanmoins ajouté que des irrégularités ont été signalées par les observateurs de l’OSCE. 
« L’achat de votes demeure un problème majeur ainsi qu’une utilisation abusive des ressources administratives. Les autorités 
arméniennes ont encore du travail à faire pour les prochaines élections en vue d’éliminer ces irrégularités ». / Hayots Achkhar, 
Hayastani Hanrapetoutioun, 168 Jam, Joxovurd, Novoyé Vrémia 
 
5. Le nombre de séropositifs en hausse en Arménie/ Au cours des quatre premiers mois de l’année 2012, le nombre de personnes 
atteintes du VIH a augmenté de 71. Selon les données officielles, 1226 cas d’infection du VIH ont été enregistrés en Arménie depuis 
1988, lorsque le premier cas d’infection a été constaté dans ce pays. / News.am 
 
II. Relations extérieures  
 
1. Les soldats arméniens prennent part aux exercices militaires de l’OTAN/ Un contingent de 39 soldats arméniens s’est envolé 
pour Skopje afin de prendre part aux manœuvres de l’OTAN du 21 au 29 mai, qui mobiliseront 1000 soldats d’une vingtaine de pays 
membres de l’OTAN et des Etats partenaires de l’Alliance. / Hayastani Hanrapetoutioun   
 
III. Image de la France  
 
1. Reprise des propos de l’Ambassadeur de France en Turquie/ Hayots Achkhar et Hayastani Hanrapetoutioun relèvent que selon 
le site internet du « Journal of Turkish Weekly » l’Ambassadeur de France en Turquie Laurent Bili, aurait précisé que la loi française 
pénalisant la négation des génocides ne visait pas les Turcs mais tous ceux qui nient les faits. Il aurait rappelé que le Président 
Hollande, avant son élection, avait déclaré à plusieurs reprises qu’il présenterait une nouvelle loi conforme à la Constitution française.  

Rédaction : Merie Hakobian 



Hayastani Hanrapetoutioun- quotidien, journal officiel, tirage-6000 exemplaires ; Hayots Achkhar- quotidien proche du gouvernement, tirage-3500 exemplaires ; 
Azg- quotidien proche du gouvernement, tirage- 3000 exemplaires ; Haykakan Jamanak- quotidien proche de l’opposition, tirage-7810 exemplaires ; Aravot- 
quotidien proche de l’opposition, tirage- 2718 exemplaires ; Jamanak- quotidien proche de l’opposition, tirage- 3200 exemplaires ; Golos Arménii- trihebdomadaire 
en langue russe proche du gouvernement, tirage-3425 exemplaires ; Novoyé Vrémia- trihebdomadaire en langue russe proche du gouvernement, tirage- 5 000 
exemplaires ; 168 Jam- trihebdomadaire proche de l’opposition, tirage- 5000 exemplaires ; Chorrord Ishkhanoutioun- trihebdomadaire proche de l’opposition, 
tirage-5300 exemplaires ; Respoublika Arménia- bihebdomadaire, journal officiel en langue russe, tirage- 1500 exemplaires 

       Réalisée à partir de publications arméniennes d’origines diverses parues au cours d’une journée définie, la présente revue de presse est un 
document de travail : il  n’exprime en aucun c as les points de vue du gouvernement français sur les sujets abordés.  

 


